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RÉNOVATION ET EXTENSION
10, RUE DE LA RÔTISSERIE - ALHAMBRA

OBJET

ALHAMBRA

10, RUE DE LA RÔTISSERIE - 1204 GENÈVE

PARCELLES 6415 ET 6581

COMMUNE DE GENÈVE - SECTION CITÉ
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CHRONOLOGIE

Vote du crédit de pré-étude par le Conseil municipal      15 janvier 2002

Vote du crédit d’étude par le Conseil municipal  13 septembre 2004

Octroi de l’autorisation de construire 23 septembre 2010

Vote du crédit de construction 13 octobre 2010

Début des travaux 2 avril 2012                                                    

Octroi de l’autorisation de construire complémentaire  

pour le remaniement l’annexe     4 juillet 2014

Fin des travaux  15 mars 2015

Inauguration du bâtiment 27 mars 2015

MAÎTRE DE L’OUVRAGE

VILLE DE GENÈVE 

Département des constructions et de l’aménagement

Direction du patrimoine bâti

25, rue du Stand - 1204 Genève

Tél. 022 418 21 50

et Conservation du patrimoine architectural, Service de l’énergie

MANDATAIRES

ARCHITECTES 

Architech SA 

INGÉNIEURS CIVILS

B.Ott & C.Uldry Sàrl

INGÉNIEURS SCÉNOGRAPHES

dUCKS scéno

INGÉNIEURS ÉLECTRICIENS

Perrin, Spaeth & Associés SA

INGÉNIEURS EN CHAUFFAGE-VENTILATION-SANITAIRE

Weinmann-Energies SA

INGÉNIEURS SÉCURITÉ

Protectas SA

INGÉNIEURS ACOUSTICIENS

Kalhe Acoustics

CONCEPT ARTISTIQUE INTÉRIEUR

Carmen Perrin. Couleurs: Lascaux Colours & Restauro

BUDGET 

Crédit de pré-étude  Fr. 150'000.-

Crédit d’étude Fr. 933'000.-

Crédit de réalisation Fr. 27'815'500.-

Crédit d'équipement scénique Fr. 827'900.-

Total des crédits de rénovation Fr. 29'726'400.-

VALEURS STATISTIQUES    

Volume bâti  VB   16'317  m³

Surface de plancher  SP    4'119  m²

Surface utile  SU   2'077  m²

Prix / m³   CFC 1-9 / VB   Fr. 1'575.-

Prix / m³   CFC 2    / VB                           Fr. 815.-

Prix / m²     CFC 1-9 / SP                         Fr. 6'238.-

SITUATION

RÉNOVATION ET EXTENSION
BÂTIMENT PATRIMONIAL

10, RUE DE LA RÔTISSERIE - ALHAMBRA

(*)

BÂTIMENT

SOUS-SOL

Vestiaires  26.2 m²

WC   30.8 m²

Dépôts               121.0 m²

Caves   48.4 m²

Locaux techniques 61.6 m²

REZ-DE-CHAUSSÉE

Foyer   70.6 m²

Billetteries - loge de l'huissier  26.9 m²

Salle           422.8 m²

Scène            146.2 m²

ÉTAGE 1 

1er balcon salle           228.1 m²

Régie   15.1 m²

Restaurant  130.2 m²

WC                                            2.6 m²

ÉTAGE 2

2e balcon salle  62.8 m²

Local de projection  20.1 m²

Foyer            104.4 m²

WC   8.9 m²

Bureau   14.0 m²

Vestiaire pour le personnel  3.6 m²

Dépôts   12.2 m²

COMBLES

Bureau   11.4 m²

Vestiaire pour le personnel 9.0 m²

Dépôts            106.1 m²

Locaux techniques 57.1 m²

ANNEXE

SOUS-SOL

Ateliers   28.8 m²

WC    1.7 m²

Dépôts   11.6 m²

Locaux techniques 14.2 m²

REZ-DE-CHAUSSÉE

Dépôt   43.4 m²

Sanitaires   3.5 m²

ÉTAGE 1 

Loges   48.0 m²

Sanitaires   4.5 m²

ÉTAGE 2

Loges   37.0 m²

Bureaux  40.5 m²

Sanitaires   7.5 m²

ÉTAGE 3

Bureaux 16.1 m²

Sanitaires    2.4 m²

Locaux techniques 77.9 m²

PROGRAMME DES LOCAUX – SURFACES UTILES [SU]

REZ-DE-CHAUSSÉE

1ER ÉTAGE

COUPE



                                                                      

RÉNOVATION ET EXTENSION 
DU BÂTIMENT DE L’ALHAMBRA

NOTICE HISTORIQUE

Construit par l’architecte Paul Perrin entre 
1918 et 1920, l’Alhambra est un élément 
significatif du patrimoine architectural 
genevois. Il a été classé monument histo- 
rique en 1996. Situé entre la basse et 
haute ville, ce bâtiment a été l’un des 
premiers conçus pour présenter à la fois des 
spectacles vivants et du cinéma. 
Appelé à l’origine théâtre cinématographique 
Omnia (ce nom figure encore au-dessus 
de l’entrée), l’Alhambra fut qualifié de 
«plus belle salle de l’image animée de 
Suisse» et disposa dès 1928 de la première 
installation de cinéma sonore du pays. 
L’Alhambra est porté par une structure 
en béton armé et habillé d’une enveloppe

en simili-pierre. Il réunit trois corps de 
bâtiment distincts : l’entrée, la salle et la
tour de scène. Certains éléments des faça-
des empruntent au répertoire baroque - le 
péristyle ovale de l’entrée, les colonnes, les 
pilastres, les oculi, le fronton cintré et les 
corniches saillantes - tout en conservant 
une expression sobre. D’autres éléments, 
notamment le décor intérieur et le plafond 
incurvé à caissons en stuc de la salle, 
participent d’une tendance plus moderne, 
proche de l’Art Déco.

MOTIFS DES TRAVAUX

L’Alhambra constituait l’une des dernières 
salles de spectacles polyvalentes, appréciée 
pour ses valeurs historiques, culturelles 
et esthétiques. C’était aussi un espace de 
rencontre chaleureux dans un secteur de la 
ville dépeuplé depuis longtemps.

Sauvé de la démolition en 1995 en votation 
populaire, l’Alhambra avait besoin de 
travaux importants pour améliorer l’accueil 
du public et des artistes et augmenter 
le nombre et la variété des spectacles 
produits. Après un long processus de 
maturation, mené en concertation étroite 
avec les milieux culturels, il a été proposé 
d’aménager le bâtiment en une maison de 
la musique. Celle-ci accueillera en priorité 
des concerts amplifiés et comblera un 
manque dans l’offre des salles genevoises.

PRINCIPALES INTERVENTIONS

L’un des enjeux du projet résidait dans le 
fait de concilier les aspects patrimoniaux de 
l’Alhambra avec les exigences d’une salle 
de concert contemporaine.
La salle a été entièrement rénovée et pourra 
accueillir 750 personnes. Les balcons ont
 

été sécurisés et les loges latérales du 
parterre réaménagées. Le gradin en bois 
central du 1er balcon a été reconstruit pour 
augmenter la pente et améliorer la visibilité. 
Des décors peints de différentes périodes 
ont été découverts au fond de la salle et 
conservés en partie.
La mise en place d’un plancher mobile 
assure la modularité du lieu qui pourra 
prendre trois configurations : une salle 
offrant des places assises, réparties entre 
le parterre et les deux balcons, une salle où 
les fauteuils montés sur rails sont glissés 
sous la scène, permettant l’accueil de 
personnes debout au parterre et une salle 
de style « cabaret », où le sol est monté à 
hauteur de la scène afin de disposer de tout 
l’espace, plateau compris. 
L’ensemble des installations scéniques, 
comprenant serrurerie et gril de la cage de 
scène, structures d’accroche des éclairages

dans la salle, a été entièrement refait et 
adapté aux techniques les plus modernes. 
En outre, la cabine de projection a été 
maintenue avec les projecteurs existants, 
permettant ainsi au bâtiment de conserver 
sa fonction de salle de cinéma. Elle a été 
équipée en vue de recevoir d’éventuelles 
installations pour la diffusion numérique. 
Dans le corps d’entrée, un ascenseur 
desservant tous les étages a été créé. Le 
sous-sol est équipé d’un vestiaire et de 
sanitaires. Le hall accueille une buvette 
et la billetterie. Un deuxième foyer a pris 
place au 2e étage, au-dessus de l’espace 
conservé pour un café-restaurant. Celui-ci 
a été réaménagé avec deux bars occupant 
l’espace ovale remis en valeur avec la 
restauration de l’ensemble des menuiseries 
d’origine. 
Dans les espaces d’accueil, les faux pla-
fonds ont été retirés, mettant à jour d'an-

ciennes moulures. L’enveloppe du bâti-
timent a été restaurée et la toiture isolée. 
Accolée à l’arrière de l’édifice, une annexe 
a été construite, comportant des dépôts, 
des ateliers, les loges et les bureaux 
administratifs. Un quai de déchargement 
facilitera les manipulations du matériel 
scénique. La façade est recouverte d’une 
peau métallique constituée de tôles per-
forées dont les motifs rappellent les 
moucharabiehs des oculi du plafond de 
la salle.

INTERVENTION ARTISTIQUE

L’artiste Carmen Perrin a proposé un 
concept couleur pour l’ensemble des foyers 
et des couloirs ainsi que pour les murs et 
le plafond de la salle : des bandes hori-
zontales de peinture métallique se répètent 
du plafond au sol dans un dégradé allant 

de la couleur or au noir en passant par 
l’argenté et le gris, et formant un spectre 
chromatique qui évoque la présence d’une 
réverbération lumineuse.

DÉCOUVERTES ARCHÉOLOGIQUES

Lors des travaux préparatoires de démolition, 
des vestiges archéologiques ont été mis à 
jour, surprenant par leur quantité et leur 
richesse. Les fouilles ont porté sur un 
périmètre restreint, du côté de la rue de 
la Rôtisserie, en raison des contraintes 
statiques du bâtiment et des risques 
d’effondrement de ce dernier.
Un enchevêtrement de ruines de diverses 
époques s’est dévoilé : restes d’un foyer et 
céramiques de la fin de l’époque gauloise 
(1er siècle avant J.-C.), murs appartenant 
à des constructions datées de la période 
romaine, traces de bâtiments médiévaux, 

un puits remontant au XVe ou XVIe siècle, 
une citerne du XVIIIe, et encore une cour 
pavée à l’arrière d’une maison médiévale. 
La plus importante découverte a été un 
four de grande taille en molasse datant de 
l’époque romaine (1er siècle après J.-C.). 

CONCEPT ÉNERGÉTIQUE

Le bâtiment étant classé, les enjeux 
patrimoniaux associés étaient élevés, 
notamment l’objectif de préservation de la 
qualité esthétique de la façade principale 
ou du décor intérieur. De ce fait, les 
possibilités d’améliorer la performance 
énergétique de l’enveloppe du bâtiment ont 
été limitées. Le programme des travaux
a compris toutefois différentes interven-
tions, tant sur l’enveloppe que sur les 
équipements techniques, qui permettent
au final de réduire les besoins en chauffage 

de près de 50%, tout en améliorant les
conditions de confort des occupants. Le 
concept de chauffage prévoit le maintien 
du gaz naturel comme source d’énergie 
primaire. Les appareils et installations 
ont été conçus de façon à limiter la 
consommation d’électricité et tendre vers
le standard Minergie. La nouvelle annexe 
construite au dos de la scène est un bâtiment 
à hautes performances énergétiques.

UN ÉCRIN POUR LA MUSIQUE

L’Alhambra a connu diverses destinées 
au cours des ans. Rénové avec soin et 
dans toutes les règles de l’art et adapté 
aux contingences actuelles d’une salle de 
spectacles, il forme désormais un véritable 
écrin pour accueillir le public et les artistes 
dans d’excellentes conditions.

J
U

IN
 2

0
15

CRÉDITS PHOTOS: DIDIER JORDAN / VILLE DE GENÈVE, DYLAN PERRENOUD (5ÈME IMAGE HAUT, GAUCHE)                       recto : source SITG, extrait en date du 22.05.2015
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